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OUVERTURE DE LA RÉUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membrespuis il ouvre la
108e réunion

du CCEBJ.

L’ordre du jour suivantestadopté:

1. Ouverturede la réunionetadoptiondel’ordre du jour;
2. Adoptiondescomptesrendusdes105eet 106eréunions;
3. Gestiondu CCEBJ:

3.1 Rappelhistoriquedu dossier;
3.2 Propositionbudgétaire1998-1999du CCEBJ;
3.3 Relocalisationdu secrétariat;
3.4 Actions àprendre;
3.5 Propositionbudgétairedu CCEBJ1999-2000;
3.6 Prêtde ressourcesdu MRN;

4. Varia;
5. Dateetlieu de la prochaineréunion.

2. ADOPTION DES COMPTES RENDUS DES 105e ET 106eREUNIONS

Les comptesrendusdes 105c et i 06e réunions sont adoptésaprèsy avoir
apportéquelquesmodifications.

3. GESTION DU CCEBJ

3.1 Rappelhistorique du dossier

Lorsde notredernièreréunion,un membreaproposéquesoit tenueuneréunion
spécialepourdiscuterde la gestionetdu fonctionnementdu CCEBJ.

Au cours des dernièresannées,le CCEBJ a fait de nombreusesdémarches
auprèsdesautoritésgouvernementalesresponsablesafin de clarifier sasituation
administrative,les ressourcesrequisespour réaliser sonplan d’action et son
autonomie à l’égard du MEF. À plusieurs reprises, les ministres de
l’Environnementdu Québecde mêmequeles administrateursdu chapitre22 de
la CBJNQ ont été rencontrésou contactésà ce sujet. Compte tenu que la
nouvelleannéefinancièreest à nos portes, il est apparuimportantde faire le
point sur la façon dont le CCEBJ veut fonctionnerpourles prochainesannées
financières.
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3.2 Proposition budgétaire 1998-1999du CCEBJ

Le secrétairea préparéun tableauoù l’on peut voir l’évolution desbudgets
demandéset desdépenseseffectuéesparle CCEBJ au coursdescinq dernières
années.A l’examen de ce tableau,on constateque, malgré une augmentation
substantielledesdemandesbudgétairesdu CCEBJ,les montantsaccordésn’ont
jamaisétéde l’ampleurdesdemandes.

Le CCEBJadéjàbénéficiédesservicesd’un conseillertechniqueen plus de son
secrétaire,cequi représentaitenviron 2.5 personnespar année.Maintenant,il
dispose d’environ 1.5 personnepour son secrétariatpuisqu’il a perdu son
conseillertechniqueil y a quelquesannées.Notonsque la CBJNQ mentionne
que le secrétariat du CCEBJ peut compter jusqu’à cinq personnes.Le
gouvernementfédéral,poursapart, limite sa contribution à 95 000 $ pour le
remboursementdesfraisde fonctionnementréclamésparle Québec.

Danscescirconstances,il estdifficile d’imaginerque le CCEBJ puisseobtenir
unbudgetsubstantiellementsupérieuràceluidont il disposeprésentement.C’est
ce qui porte certainsmembresà croire qu’il faut être raisonnabledansnos
demandesbudgétaireset s’en tenir à l’identification des ressourcesqui sont
absolumentnécessairesaufonctionnementdu CCEBJ.

Suiteà cettediscussion,une majoritésedégageà l’effet que le CCEBJ,même
s’il saitqu’il n’obtiendrapasles sommesdemandéespourle fonctionnementde
sonsecrétariatet la réalisationde sesprojets,ne doit passelimiter à l’essentiel,
mais plutôt identifier les ressourcesdont il a besoinpour réaliserson mandat
adéquatement.

Les gouvernementspeuventsansdouterépondrenégativementaux demandesdu
CCEBJ,maiscelanedoit pasnousempêcherdeles formuleràchaqueannée.En
secomportantainsi, le CCEBJpourraau moinsdémontrerqu’il avait clairement
réalisé l’ampleur de son mandat et que les gouvernementsont décidé
unilatéralementde ne pas répondrefavorablementaux demandesbudgétaires
formulées.Pour certains membres,un million de dollars pour le budgetdu
CCEBJsembleun minimum,comptetenuquele chapitre22 estun pilier dela
CBJNQ.Selonnotreinterprétationde la CBJNQ,les gouvernementsn’ont pasle
pouvoir discrétionnairede couperles demandesbudgétairesdu CCEBJ.

Suiteàcettediscussion,unconsensussedégageàl’effet queles gouvernements
ne donnentpasau CCEBJ les moyenslui permettantde jouersonrôle dansla
Conventionetqu’il fautquela propositionbudgétairereflète lesbesoinsréelsdu
CCEBJ.

Un membresuggèrequela propositionbudgétairedu CCEBJ soit faiteen deux
volets distincts: un touchantle fonctionnementdu secrétariatet l’autre la
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réalisationde sesprojets. fl est suggéréque le CCEBJ fasseune proposition
budgétaireoù il netiendraitpascomptedesressourcesreliéesaufonctionnement
du COMEV. Celapermettraitau CQMEV d’avoir desressourcesdistinctesde
cellesdu CCEBJetde déterminerl’endroit où il veuttenir sonsecrétariat.

3.3 Relocalisationdu secrétariat

Aprèsdiscussion,les membresmaintiennentl’orientationpriselors desréunions
antérieuresà l’effet que le secrétariatdu CCEBJ devienne autonome du
ministère de l’Environnementet qu’il puisse, à partir d’une subventionlui
assurantson fonctionnement,conclureéventuellementune ententede service
avecle CCCPP,par exemple.Unepartiede la propositionbudgétairedu CCEBJ
porteraexclusivementsur le financementnécessaireau fonctionnementet au
maintiend’unsecrétariatautonome.

3.4 Actions à prendre

Afin de faire connaîtreles difficultés de fonctionnementdu CCEBJeu égardau
mandatqui lui a été confié par la CBJNQ, desmembressuggèrentque l’on
s’adresseàuneinstancetelle leJoint Public Advisory Committee(JPAC)qui a
pour fonction de conseillerla Commissionde coopérationenvironnementale
(CCE). Notonsque la CCE est directementreliée à l’Accord de libre échange
nordaméricain(ALENA). Un autremembresuggèrequedesdémarchessoient
égalementfaitesauprèsdu Secrétariatsurla biodiversité,dont lesbureauxsontà
Montréal.

Bien que certains membressoient d’accord pour que le CCEBJ fassedes
démarchesauprèsde cesorganismes,d’autrescroientqu’il y a plusieursaspects
négatifs à contacter les organismesinternationaux et s’opposent à cette
démarche.Desmembresne sont pasconvaincusque cela aiderale CCEBJ à
obtenirplus de financementpour son secrétariatet ses activités.Celapourrait
mêmedesservirl’image du Québecet du Canada.il est plutôt suggéréde faire
des démarchespour dénoncerla situation au Québecet au Canada,avantde
sortirde nosfrontières.

Deuxmembressontdésignéspourfaire les démarchessuivantes:GinetteLajoie
est mandatéepour faire desdémarchesexploratoiresauprèsdu CCE et Harm
Sloterdijk auprèsdu Secrétariatsur la biodiversité. Le but recherchéest de
connaîtrele modede fonctionnementde ces organismeset de déterminers’il
s’agit là de tribunes intéressantespourle CCEBJ, considérantl’objectif qu’on
chercheàatteindre.

n est égalementproposéd’impliquer davantageles autorités cries dans ce
dossier.Unerencontreentrele GrandChef Coon Comeet le PremierMinistre
du QuébecLucien Bouchardpourrait peut-êtreêtre organiséeau sujet des
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difficultés rencontrées par le CCEBJpour remplir son mandat. Cette suggestion
pourraêtreanalyséepar la partiecrie.

Résolution# 99-02-11-01portant sur les démarchespotentiellesdu CCEBJ
auprès desorganismesinternationaux et sur la diffusion des décisionsdu
CCEBJ

Considérant l’importance du rôle et du mandat du CCEBJ eu égard à la
surveillancedu régime environnementalet socialprévu au chapitre 22 de la
CBJNQ;

Considérant les difficultés rencontrés par le CCEBJ pour convaincre les
gouvernements de lui accorder les ressources nécessaires à
l’accomplissementde son mandat;

Considérantque le CCEBJ envisaged’examiner le recours auxorganismes
internationaux pour attirer leur attention sur les problèmesrencontréspar
le CCEBJ pour étudier et surveiller l’administration et la gestiondu régime
de protection de l’environnement et du milieu établi en vertu du chapitre 22
de la CBJNQ;

Considérant que le CCEBJ n’obtient pas l’écoute souhaitéede la part des

gouvernementset qu’il aurait avantageà mieux faire connaîtresesactions;

Il estunanimementrésolu cequi suit:

- Le CCEBJ mandate deux membres pour faire des démarches
exploratoires auprès de certains organismes internationaux. Ginette
Lajoie contactera la Commission de coopération environnementale
(CCE) alors que Harm Sloterdijk, contactera le Secrétariat sur la
biodiversité. Le but de ces démarchesestd’identifier les mécanismesde
fonctionnement de ces organismeset de déterminer l’intérêt pour le
CCEBJ d’y recourir. Les personnesdésignéesferont rapport de leurs
démarchesà la prochaine réunion du CCEBJ.

- Le CCEBJ prendra les moyensà sadisposition pour rendre publiques
sesdécisionset pour faire connaître lesavis qu’il formule sur dessujets
qui sontdesacompétence.

Proposépar :ClaudeLanglois (Canada)
Appuyé par :YvesDésuets(Canada)

Résoluàl’unanimité



e
Compterendu- 108eréunion 6
CCEBJ

3.5 Proposition budgétairedu CCEBJ 1999-2000

Les propositionsbudgétairesdu CCEBJ comporterontdorénavantdeux volets.
Le premiervolet porterasur les ressourcesrequisespourle fonctionnementdu
secrétariatdu CCEBJalors que le deuxièmevolet porterasur la réalisationdu
pland’action du CCEBJ.

À partir de la propositionbudgétaire1998-1999,les membresdiscutentdes
modificationsày apporterpourformulerla propositionbudgétaire1999-2000et
identifient lesprioritéset les montantsattribuésà chacunedesdeuxpartiesde la
propositionbudgétaire.Le secrétairerédigeraune propositionbudgétairequi
sera soumiseà tous les membrespour commentaires.Une fois adoptée,la
propositionbudgétaireseraenvoyéeau PremierMinistre du Québecenjustifiant
cettenouvelle façon de faire pour le CCEBJ puisqu’habituellement,c’est le
ministredel’Environnementqui la reçoit.

3.6 Prêt de ressourcesdu MRN

Le 5 février dernier,leprésidentetle secrétairedu CCEBJ rencontraientJean-
FrançoisGraveldu MRN afin de faire le point sur l’état d’avancementde la
demandede ressourcesdu CCEBJpourl’analysedesPGAF.

Il a étéconstatéquele MRN étaitdisposéà donnerdesressourcesau CCEBJ
afin de lui permettrede commenterles prochainsPGAF.Il pourraits’agir soit
de ressourceshumainesprovenantde sespropreseffectifs ou de ressources
financièresqui permettraientau CCEBJ d’engager lui-même ses propres
ressources.

Suiteà cettediscussion,il est convenuque le CCEBJ écrive à RémyGirard
afin de lui faire part de l’ententede principe discutéeavecM. Gravel. Cette
ententede principeprévoitque:

• LeMRN fourniraau CCEBJdeuxpersonnes-ressourcespour6 mois au
plustard àpartir du 1er avril 1999, soit un(e) spécialisteen foresterieet
un(e)spécialisteen sciencessociales.

• Le MRN fournira au CCEBJ les équipementsopérationnelsrequis
(ordinateur, etc.) et assumerales frais de déplacementde ces deux
personnespourla duréedecetteaffectation.

• Si les personnes-ressourcesne sont pas disponiblesau Ministère, ce
derniers’engageà fournir au CCEBJun montantéquivalentà50 000 $
par personne-ressource,de façon à couvrir le salaire, les avantages
sociauxet les frais d’opération et de déplacementdesspécialistesqui
serontembauchéspour6 moispar le CCEBJ.
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• B estentenduqueles deux spécialistesrequis,qu’ils soientprêtéspar le
MRN ou qu’ils soientembauchésdirectementpar le CCEBJ, relèveront
directementdu présidentdu Comitéet qu’ils travaillerontau secrétariat
du Comitéou à tout autreendroitdésignépar le CCEBJ.

Résolution# 99-02-11-02portant sur l’octroi de ressourcesdu MRN pour
permettre au CCEBJ de commenter lesprochains PGAF

Attendu que, le 5 février 1999, le président et le secrétairedu CCEBJ ont
rencontré M. Jean-FrançoisGravel du MRN pour discuter desressources
requisespour permettre au CCEBJ de commenterlesprochainsPGAF;

Attendu qu’il y a eu ententede principe sur les ressourcesà attribuer
ainsi que sur les modalitésd’utilisation de cesressourcespar le CCEBJ;

Il estunanimement résoluque le CCEBJ écrive à M. Rémy Girard, sous-
ministre associéau MRN, pour lui faire part de l’entente de principe
intervenue avecM. Jean-FrançoisGravel.

Proposépar YvesDésilets(Canada)
Appuyé par JacquesLefebvre (Québec)

Résoluà l’unanimité

4. VARIA

Facturede l’INRS : Rappelonsquele CCEBJareçu,le 28 décembre1998,une
facture au montant de 10 000 $ pour la rédactiondu dossierdes critèreset
indicateursen foresteriepourEeyouIstchee.Le secrétairedu CCEBJ a écrit à
l’INRS afin d’obtenir plus d’information sur cette facture, puisqu’elle ne
correspondpasàuneententeformelleavecle CCEBJ.

SusanneHilton mentionneque c’est elle qui est responsablede ce dossieret
qu’elle avait concluuneententeverbaleavecl’lNRS àcesujet.Malgrécela,les
membres conviennent que l’IINRS devra répondre à la demande
d’éclaircissementsformuléepar le CCEBJ avantque cettefacturepuisseêtre
acquittée.

Consultation publique sur l’eau: Compte tenu que le ministre de
l’Environnementdu Québecaannoncéquele Bureaud’audiencespubliquessur
l’environnement(BAPE) tiendraitunevasteconsultationpubliquesur l’eau, les
membres conviennent qu’une lettre soit envoyée au ministre de
l’Environnement afin de lui mentionnerque la responsabilitéde tenir une
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consultation publique sur l’eau, sur le territoire de la Baie James,revient au
CCEBJ. Par conséquent,le CCEBJ doit avoir les ressourcesnécessairesà la
réalisationde cetteconsultation.Notonsque le CCEBJpeutégalementconclure
une entented’harmonisationavecle BAPE à ce sujet, comme cela s’estdéjà
produitpourla consultationpubliquesur les matièresrésiduelles.

S. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréunion du CCEBJauralieu à Waswanipi,les 13 et 14 avril
1999.

DENIS BERNATCHEZ
Secrétaire

99-06-02
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